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Code civil

Chapitre I — Des quasi-contrats

Extrait

Article 1380

Version du 9 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si celui qui a recu de bonne foi, a vendu la chose, il ne doit restituer que le prix de la vente.
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